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×/ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ  

×Les « zones humides  » 
  Ý vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Κ 

  Ý vǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ  ½hb9{ I¦aL59{Χ 

×Inventaire de connaissance Ý Une démarche 

intégrée 

 Ý Démarche de concertation et communication 

 Ý Démarche de terrain 

× [Ŝǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

×Organisation du projet 
×Coût 

×Convention de partenariat 

 

 

 



/ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 



Le SAGE : d®clinaison locale de la politique de lôeau  

Méthodologie 

dôinventaire 

Demande 

dôinventaire 

ZH = importantes 

pour gestion 

ressource en eau 

BON ETAT des 

milieux et de lôeau 
Directive europ®enne Cadre sur lôeau 

2000 

Assemblée Décision 

Europe 

Loi sur lôeau et les Milieux Aquatiques 

30 décembre 2006 
Etat 

Schéma Directeur 

dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux 

SDAGE 

Schéma 

dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux 

SAGE 

Comité de 

bassin 

Commission 

Locale de 

lôEau 





LΦ /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 



LôInstitution Interd®partementale du Bassin de la S¯vre Niortaise : 

 
  /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ф ƳŜƳōǊŜǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ 
de chaque Département 

Vendée : 
 
Mme CHATEVAIRE 
M BON 
M CHARPPENTIER 

Deux-Sèvres : 
 
Mme VACHON 
M BELAUD 
Attente 
désignation 

Charente-Maritme : 
 
M GAY 
M PETIT 
M VILLAIN 



ü Propriétaire et gestionnaire par transfert de compétence du : 



Carte périmètre sage 

ü Structure porteuse des SAGE SNMP et Vendée 



vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ½hb9 
HUMIDE ? 



ü Nombreuses définitions scientifiques et juridiques 

 (nationales, internationales,é) 

La Loi sur lôeau de 1992 :  

« terrains, exploités ou non, habituellement inondés 

ou gorg®s dôeau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, 

quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de lôann®e è 

ELEMENT DETERMINANT et « MOTEUR » 
= EAU dans le SOL 



Les ROSELIERES Les PRAIRIES HUMIDES 

Les BOISEMENTS HUMIDES Les MARES 



Terres agricoles  
et paysages artificialisés 

Peupleraies 
Terres labourées 



Pourquoi préserver les zones humides ? 

ü Contribution ¨ lõ®puration des eaux  

 
Flux de 
polluants  

décomposition organique   transfert de 
polluants  

Absorption 
racinaire  

cours dõeau 

ü R®gulation des d®bits dõ®tiage, recharge des nappes  

Cours dõeau  

Écoulements 
des eaux 

zone humide 

ü polluants  : N et  P , produits  
phytosanitaires,  métaux  lourds  et  
hydrocarbures   

 
ü zone humide = zone tampon  

 
ü micro -polluants  et  macro-polluants  en 
partie  retenus,  stockés  et  dégradés 

 
ü matières  en suspension provenant  de 
lõ®rosion des sols du bassin versant  

ü fonctionnement  identique  aux éponges  
   -  lors  de la crue : se charge 
   - lors  de la décrue  : restitution  
progressivement   
 
ü lutte  contre  les effets  de la 
sécheresse 

Pourquoi préserver les zones humides ? 



Pourquoi préserver les zones humides ? 

 
ü Protection contre les inondations   

débit aval < débit 
amont 

cours dõeau 

zone humide  

débit amont  

ü Source de biodiversité   

ü  zones humides alluviales situées  en bord  
de cours  

 
ü  lutte  contre  les inondations  

 
ü  zones dõexpansion = étalement  des eaux  

 
ü  écrêtement  des pointes  de crues  en aval 
limitant  les inondations  

 
ü  boisements  humides alluviaux: 
rallentissement  des écoulements en bords  
de cours dõeau 

ü3% du territoire  métropolitain   
 

ü30% des espèces végétales  
remarquables  et  50% des espèces 
dõoiseaux y sont  liées 

 

üIndispensable  pour :  
    -lõhivernage/migration/reproduction                                    
de nombreux oiseaux dõeau  
    -la faune et la flore des étangs  
    -la reproduction/croissance de 
certaines espèces de poissons et de 
crustacés et mollusques.  

Fritillaire Rainette Carex Roseau 

Pourquoi préserver les zones humides ? 



Démarche  

de concertation 



Etape 1 

Prise de 
contact avec 

le Maire 

Etape 2 

Réunion du 
conseil 

municipal 

Etape 3 

1ère Réunion du 
groupe 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

Etape 4 

Réunion de terrain  
- ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

Etape 5 

Inventaire de 
terrain 

Etape 6 

3ème Réunion du 
groupe 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

Etape 7 

Présentation 
publique des 

résultats 

Etape 8 

Réunion du 
conseil 

municipal 

Etape 9 

Comité 
technique 

Etape 10 

CLE 

OPTION 

Réunion 
«exploitants 
agricoles » 

Dépôt de la carte 

en mairie pour avis 

de la population 

Démarche de concertation 

Phase de levée de 

doutes 



V Sous la responsabilité du Maire : 

Á /ƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊ 

Á Courriers aux exploitants agricoles 

Á aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

V Communication la plus large possible : 

Á !ǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Á Article dans le bulletin communal 

Á Affichage en mairie 

Á Site internet de la commune 

ÁΧ  

Communication 

Démarche de concertation 





Com article de presse 

22 



Délibération de la CLE 



Méthodologie   

de terrain 





Etape 5 : inventaire de terrain /  identification critère végétation 

Pulicaire 

Salicaire 

Renoncule flammette 

Menthes 

Fritillaire pintade Guimauve 
Gnaphale des marais 

Méthodologie de terrain 



Les deux outils du chargé de mission: 

Á La tarière 
Á [Ωǆƛƭ 

Etape 5 : inventaire de terrain / identification critère sol 

Méthodologie de terrain 



Procédure de délimitation 

     Sondage non caractéristique 

   Sondage hydromorphe non 
caractéristique de zone humide 

   Sondage hydromorphe 
caractéristique de zone humide 

Critères majeurs 

Pédologie 

Végétation 

Topographie  

IV. Méthodologie de terrain 


